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Tourisme de savoir-faire : la Région Nouvelle-Aquitaine et le Comité 
Régional du Tourisme invitent les entreprises à ouvrir leurs portes au 

public 
 
 
 
 
Du 22 au 28 octobre 2025, la Région Nouvelle-Aquitaine et le Comité Régional du 
Tourisme, avec le soutien des chambres consulaires, organisent la première édition de 
l’évènement « Ici, nos savoir-faire ». Pendant une semaine, les entreprises volontaires 
ouvriront leurs portes au public pour faire découvrir leurs métiers, leurs processus de 
fabrication et les savoir-faire qui font l’identité et la richesse de la région.  
 
Avec 4,1 millions de visiteurs accueillis en 2024 dans 530 entreprises ouvertes au 
public, la Nouvelle-Aquitaine est la première région française en matière de tourisme de 
savoir-faire. Forte de cette dynamique, la Région et le CRT souhaitent aller plus loin en 
incitant les entreprises à s’ouvrir davantage aux visiteurs. 
 
Afin de construire une programmation représentative de la diversité des filières régionales pour 
cette première édition d’Ici, nos savoir-faire », la Région et le CRT lancent un appel à 
participation à destination des entreprises disposant d’un processus de fabrication – 
artisanat, industrie, métiers d’art, agroalimentaire, etc. –, souhaitant proposer une visite 
structurée et adaptée au grand public.  
 
Jusqu’au dimanche 14 septembre, les entreprises intéressées pour participer à cette 
semaine unique de découverte et de transmission peuvent s’inscrire gratuitement via 
le CRT : Plateforme d’enregistrement du CRT. 
 
Les entreprises participantes seront référencées sur le site du CRT Nouvelle-Aquitaine 
(rubrique dédiée à l’événement), les sites, applis et bornes des Offices de Tourisme, les 
agendas touristiques départementaux, les supports de communication de la Région et de ses 
partenaires. 
 

Des aides régionales pour structurer l’accueil des visiteurs 

Pour les entreprises souhaitant se professionnaliser dans l’accueil du public, la Région 
Nouvelle-Aquitaine propose un appel à projets spécifique, ouvert jusqu’au 30 juin 2026,  
afin de soutenir les investissements nécessaires à l’ouverture (travaux, équipements de 
médiation, accessibilité, aménagements, etc.). 

Pour quoi ? 

✓ Accompagner l’ouverture au public de nouvelles entreprises ; 

https://aquitaine.tourinsoft.com/questionnaire-web/3104745c-f489-4695-b285-3ca227537f5b/ffa1335d-886f-45bf-b065-96accbe40a20/add.aspx


✓ Développer l’offre régionale de tourisme de savoir-faire ; 
✓ Permettre au public de découvrir l’entreprise à travers son process de fabrication. 
 
Pour qui ? 
Les entreprises de plus de 5 salariés (ETP) et… : 
✓ de moins de 250 personnes, ayant un CA annuel < à 50 M€ ;  
✓ n’ayant jamais, entre 2017 et 2019, ouvert de façon régulière aux touristes ; 
✓ tous secteurs d’activité confondus, excepté les exploitations agricoles/viticoles. 
 
Quel montant ? 
✓ Seuil minimum de dépenses à présenter : 20 000 € HT 

✓ Plafond des dépenses éligibles retenu : 200 000 € HT 
✓ Taux d’intervention : 50 % maximum 
 
Pour quelles dépenses ? 
✓ Travaux concourant à l’accueil du public : second œuvre, construction de bâtiment et/ou 
extension de bâtiments existants ; 
✓ Travaux d’équipements : aménagements ludiques et/ou pédagogiques favorisant l’accueil 
et la découverte, aménagements intérieurs, aménagements d’accessibilité (PMR) ; 
✓ Supports de médiation : oreillettes, tablettes, etc ; 

✓ Autres dépenses liées à l’accueil de public : aménagements extérieurs, salle de séminaire, 
boutique, étude, formation du personnel, etc. 

À ce jour, 37 entreprises ont été accompagnées dans cette démarche, à hauteur de 1,2 
million d’euros. Les démarches sont accessibles, notamment avec l’appui des Chambres de 
Métiers et de l’Artisanat, et un accompagnement personnalisé est assuré par les services de 
la Région dès le dépôt du dossier. 

En savoir plus : les-aides.nouvelle-aquitaine.fr > Économie et emploi > Artisanat > Appel à 
projets « Tourisme de savoir-faire ». 
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